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C
e 27 septembre
2018, personne ne
l’a oublié à Rodez.
À10 heures, Pascal
Filoé, directeur ad-

joint des services à lamairie, sort
des locaux de la police munici-
pale, rue Camille-Douls. Il re-
çoit deux coups de couteau dans
le dos, puis sept autres. Au sol,
devant de nombreux témoins, le
père de famille, apprécié de tous,
se bat contre la mort. En vain,
son décès est déclaré peu avant
13 heures par les secours, créant
l’émoi dans toute la ville. Entre-
temps, les policiers ruthénois ont
mis la main sur un homme, re-
tranché dans un commerce à
proximité des lieux du drame.
Il s’agit d’Alexandre Dainotti,
39 ans aumoment des faits,mar-
ginal bien connu du centre-ville.
Il n’oppose aucune résistance
lors de son arrestation et recon-
naît d’emblée son geste. Il l’as-
sume même. La vengeance l’a
guidée dit-il après que son chien,
reconnu comme dangereux et
avec lequel il sillonnait la ville
sans laisse ni muselière malgré
une interdiction d’en avoir la
garde à la suite d’une condamna-
tion devant le tribunal deRodez,
ait été saisi et remis à la SPA.
C’était neuf jours avant le drame.
Né en Belgique et arrivé quel-
ques mois auparavant dans la
préfecture, Alexandre Dainotti
en a tenu pour responsable Pas-
cal Filoé, chef de la policemuni-
cipale, avec qui il échangeait ré-
gulièrement. Jusqu’à lemenacer

de mort à plusieurs reprises,
avant de passer à l’acte. « De-
puis qu’il n’avait plus son chien,
il n’en dormait plus, il devenait
agressif », raconteront plusieurs
témoins.
Deux ans et demi plus tard,
AlexandreDainotti devra répon-
dre de cet « assassinat », pour
lequel il est toujours présumé in-
nocent, devant la cour d’assises
de l’Aveyron, du 11 au 15 jan-
vier prochain. Il encourt la ré-
clusion criminelle à perpétuité.
« Nous vous devons la justice,

cette mort est incompréhensi-
ble, injustifiable, inexcusable »,
avait assuré l’ancienPremiermi-
nistre, Édouard Philippe, à la fa-
mille de Pascal Filoé lors d’un
hommage national rendu sur la
place d’Armes, le 4 octo-
bre 2018.

Un accusé sans avocat…
Lors du procès, la famille du dé-
funt sera assistée de Me Élian
Gaudy, pénaliste reconnu et
rompu aux procès d’assises, et
deMeElsaCazor.Auxdernières

nouvelles, Alexandre Dainotti
n’avait, lui, pas de conseil. Son
avocatemarseillaise spécialiste
de la cause animale et qui con-
fiait au début de l’instruction
vouloir plaider « le crime pas-
sionnel » ne l’assiste plus.Néan-
moins, un accusé ne peut se pré-
senter devant une cour d’assises
sans être assisté, un avocat com-
mis d’office du barreau de
l’Aveyron pourrait donc lui être
attribué. Pour une défense qui
s’annonce d’ores et déjà déli-
cate, tant l’hommedécrit comme

« paranoïaque » par plusieurs
expertises psychiatriques s’est
récemment montré « hors de
contrôle ». Et n’hésitant pas à
insulter les magistrats, comme
en septembre dernier, lors d’une
demande de remise en liberté
auprès de la cour d’appel de

Montpellier. « J’ai hâte du juge-
ment, on va bien rigoler ! Allez
vous faire e… ! Jem’en bats les
c… ! », avait-il lancé, entre au-
tres… À Rodez, c’est le juge
Philippe Piquet qui devrait pré-
sider les débats.
Et si lemobile du crime ne sem-
ble pas faire de doute, tout
comme la préméditation, une
autre question pourrait animer
les cinq jours d’audience : ce
drame aurait-il pu être évité, tant
les menaces du marginal, déjà
condamné pour des faits de vio-
lence, ont été crescendo les jours
avant le drame ?AlexandreDai-
notti allant même jusqu’à s’en
prendre à l’Hôtel de ville en frac-
turant ses portes d’entrée. Une
plainte avait alors été déposée
par la collectivité. Elle s’est
constituée partie civile pour le
procès à venir et sera représentée
parMeMaximeBessières.

MATHIEU ROUALDÉS

Justice.AssassinatdePascalFiloé:
AlexandreDainotti jugéen janvier
■ Le procès de celui qui a
reconnu l’assassinat de
Pascal Filoé, dans les rues
de Rodez en 2018, se tiendra
du 11 au 15 janvier prochain
devant la cour d’assises de
l’Aveyron. Alexandre Dainotti
encourt la réclusion criminelle
à perpétuité.

Unhommagenational,en
présenced’EdouardPhilippe,
alorsPremierministre,aété
rendu jeudi4octobre2018à
PascalFiloé,sur laplace
d’Armes.Archives JAT

AlexandreDainotti,
41ans,encourt laréclusion
àperpétuité.

Archives DR

Le procès deM. Échène parti pour durer
Voilà deux semaines que le pro-
cès de Mathias Échène s’est ou-
vert àHongKong. Et si les infor-
mationsarriventaucompte-gouttes
pour sa famille et ses proches en
Aveyronquin’ontpuse rendreen
Asieen raisonde lacrise sanitaire,
le verdict devrait se faire attendre
encore plusieurs mois…Après
plusieurs journéesconsacréesaux
témoignagesdesanciensassociés
de l’homme d’affaires aveyron-
nais à qui ils reprochent d’avoir
détournéplusieursmillionsd’euros
lorsd’unprojet immobilier àBali,

l’audiencedevrait faireunepause
jusqu’au début de l’année pro-
chaine. Laparoledevrait alorsêtre
donnée à la défense et aux deux
conseils hongkongais de l’Avey-
ronnais. Si Mathias Échène s’est
toujours dit innocent, il encourt
jusqu’àseptansdeprisonlorsdece
procès. Remisen liberté souscau-
tionunesemaineavantdecompa-
raître devant la «DistrictCourt »,
l’ancien trader de Londres a déjà
passéplusdetroisannéesendéten-
tion, entreBali etHong Kong.

M.R.

Accident mortel de chasse dans
le Lot : le tireur présumé « anéanti »
L’élan de solidarité est très im-
portant.Une cagnotte a été lancée
sur internet pour aider le jeune
frère deMorganKeane, un jeune
hommeâgé de 25 ans né àVille-
franche-de-Rouergue, tué mer-
credi dernier par balle dans le lot
la semaine dernière, àCalvignac,
non loin du périmètre où se te-
nait unebattuede chasse aux san-
gliers. En quelques jours, ce sont
plus de 15 000 € qui ont été ré-
unis par plus de 430donateurs, et
qui seront versés à Rowan, le
frère de la victime. Le jeune
homme se retrouve seul après
avoir perdu sa mère il y a plu-

sieurs années et son père l’année
dernière d’une gravemaladie.
Le tireur présumé, âgé de 33 ans
et originaire de Montbazens, a
été placé vendredi dernier sous
contrôle judiciaire etmis en exa-
menpour homicide involontaire.
Il risque jusqu’à trois, voire cinq
ans de prison (lire nos précéden-
tes éditions). Son avocate, Me

Sylvie Bros, a confié à nos con-
frères de La Dépêche du Midi
que le chasseur était « anéanti
par la souffrance et la peine qu’il
inflige à cette famille. C’est ter-
rible, il est très affecté, il pense à
cette famille qu’il a endeuillée ».
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